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CTNTRT HOSPIIALIIR
DI BTTHI]NT 8E1]VRY

D irection des Ressources H u maines
Se rvice Concou rs/ rec rute m e nt
Décision N' 15/2023
Suivi por Léonard WENDLING

Le Directeur du Centre Hospitalier de 8éthune-Beuvry;

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le Décret n' 2011-661 du 1.4 juin 2011 modifié portant statuts particuliers du corps des personnels

Administratifs de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière modifié par décret n"2016-637 du 19 mai 2016 ;

Vu le Décret n" 2011-661 du 14 juin 201.1 modifié portant statuts particuliers du corps des personnels administratifs
de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière modifié par décret n"2016-637 du 19 mai 2016;

Vu l'arrêté du 27 septembre 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours externe
et interne permettant l'accès au premier grade du corps des adjoints des cadres hospitaliers;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 8 novembre 2023 ;

Considérant la vacance d'un poste d'Adjoint des cadres hospitaliers de classe normale au Centre Hospitalier de

Béthune-Beuvry ;

DECIDE:

Article 1 : Un concours externe sur titres branche « gestion administrative générale » est organisé en vue de pourvoir
un poste d'Adjoint des cadres hospitaliers de classe normale au Centre Hospitalier de BETHUNE BEUVRY.

Article 2 : Peuvent faire acte de candidatures les candidats titulaires d'un baccalauréat ou d'un titre ou diplôme
classé au moins au niveau lV ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes
dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007. çe concours externe comporte une épreuve
d'admissibilité sur titres et un entretien avec le.jury.

Article 3 : Le dossier de candidature est à déposer au service des Ressources Humaines jusqu'au 2_9 marc 2024,

dernier délai, à l'adresse suivante : Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources

Humaines,27, rue Delbecque, Section concours, CS 10809,62408 Béthune Cedex.

Décision d'ouverture d'un concours externe sur titres pour l'accès au grade
d'Adjoint des Cadres Hospitaliers
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Hôpit.ux Publics de lîrtois
Centre Hospitali€r de Béthun€ Eeuvry
Rue 0elbeaque
62408 Béthune Cedex

Téléphone :03 21 64 44 44
www.ch-bethune.fr



Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du Pas de Calais.

A Béthune, ce 2ÿfévrie t 2024

Le Directeur
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Centre Hospitàlier de Bélhune Eeuvry
Rue Delbecque

62408 Béthune C€de)(

Téléphone : 03 21 & 44 44

www.ch-bethune.fr
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24–059N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A1 

Sens Lille vers Paris

Fermeture d’accès à une aire de repos

Réalisation de travaux de purges ponctuelles en enrobés

Communes de Phalempin

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et Départements,

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-France, préfet de 
la zone de défense et de sécurité nord, préfet du Nord,

Vu l’arrêté préfectoral du 05 février 2024 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord à Monsieur
Xavier MATYKOWSKI, directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

Vu l’arrêté S_2024-06-N en date du 06 février 2024, portant subdélégation de signature de Monsieur Xavier
MATYKOWSKI à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des  
arrêtés subséquents,



Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation temporaire)
approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des territoires,
chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024, et le mois de janvier 2025

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national abrogeant
la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande de la société ARTELIA en date du 01 décembre 2023 par laquelle Monsieur le Chef du District de Lille
fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur la bretelle d’accès vers l’aire de Phalempin de
l’autoroute A1, sens Lille vers Paris, portant sur des travaux de purges ponctuelles en enrobés, 

Vu l’information au CIGT pour message en amont sur PMV, 

Vu l’accord de l’exploitant de la station de carburant,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996 abrogée
par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des  mesures  de  restriction  de  circulation  seront  appliquées  sur  la  bretelle  d’accès  à  l’aire  de  Phalempin   de
l’autoroute A1, sens Lille vers Paris, 
du mercredi 13 mars 2024 à 07h30 au jeudi 14 mars 2024 à 18h00, en continu, jour et
nuit,  afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel
intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Jour et nuit en continu
du mercredi 13 mars 2024 à 07h30 au jeudi 14 mars 2024 à 18h00
Sens Lille-Paris

Les restrictions sur l’autoroute A1 consistent en 

• Fermeture de l’accès à l’aire de Phalempin

www.cohesion-territoires.gouv.fr



ARTICLE 3     :  

L’inter-distance entre  ce chantier  et  d’autres chantiers « courants ou non courants » pourra être  inférieure à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La  signalisation  temporaire  sera  conforme  aux  prescriptions  de  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation
routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié et
conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

Les travaux seront effectués par la societé COLAS
La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront assurées  par
l’entreprise SOTRAVEER

ARTICLE 5     :  

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Sous-Préfet de Lille,
M. le Directeur de Cabinet, sous-préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention de Lille-Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention des 4 Cantons – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 29 février 2024
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur et par subdélégation,
Le Chef du District de Lille

www.cohesion-territoires.gouv.fr
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